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Métroservice 
 

"R"étroservice 

pour les uns… 
 

…Métros"é"vice 

pour tous ! 

 
Viennent de se dérouler les négociations relatives au projet métroservice. 
Comme nous vous l'avions déjà régulièrement annoncé, pas de grande surprise, ce projet verra 
bien le jour au 1er janvier 2010. 

Dans quelles conditions ? 
C'est la grande inconnue ! Le calendrier de déploiement des Comptoirs Club reste plus qu'aléatoire, 
même s'il est défini dans le temps, dans quelles conditions se fera-t-il, surtout que la direction confirme 
que le déploiement des CI est stoppé depuis quelques mois en raison des ADUP 2007 non satisfaisant. Ce 
point mérite que l'on s'y attarde, puisqu'avec une telle incidence, quelles répercutions pour les agents ? 

Il suffirait d'un retard conséquent dans le déploiement des Comptoir Club pour que plusieurs centaines 
d'agents en fassent les frais. Un délai allongé du déploiement générerait autant d'attente pour les agents 
qui auront été élevés en MD (Métier de Développement) pour être ensuite affectés sur un poste. Avec un 
tel scénario, ce seront aussi tous les TA (Tableaux d'Avancement) des agents MD et AAM qui pourraient 
être en souffrance. L'attente d'élévation en MD bloquera d'autant le TA des AAM lui-même en 
perspective de libération vers le TA des MD. 

"R"étroservice pour les métiers de développement déjà en poste : 

Aucune variante n'est suggérée par le protocole métroservice, par conséquent, tous les agents en métier 
de développement quelle que soit leur ancienneté dans leur métier seront affectés à tour de rôle sur les 
postes prévus par leur fonction et deviennent ainsi, les Assistants d'Exploitation (AE). 

Pour cette catégorie d'agent c'est une régression. Le temps où le département leur a donné la possibilité 
d'accéder vers un nouveau métier. Voici qu'en un tour de passe-passe avec l'aval des organisations 
syndicales signataires, elle les projette vers un retour dans le passé. Ils devront retourner en station dans 
les Comptoirs Club après un grand nombre d'années passées dans d'autres fonctions au sein d'un pôle. 
Comment ses agents vont vivre ce retour en station ? personne ne s'en émeut ! même les signataires… 

Certes, reste la possibilité de classer par ordre de préférence les trois fonctions, mais lorsque que l'on 
connait déjà les difficultés faites aux AAM, lorsqu'eux-mêmes font connaître leurs préférences, 
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pour SUD RATP, nous nous interrogeons sérieusement sur la 
réelle efficacité de cette" souplesse". 

Reste que pour les métiers de développement, comme pour les 
animateurs agents mobiles, ils auront toujours la possibilité de 
rejoindre une équipe PAME. Après tout, les agents ne sont plus 
à un délire prêt de la direction, cela fait plus de 15 ans qu'elle 
ne cesse de changer les règles. Elle en est même convaincue du 
bien-fondé alors à quoi bon contrarier de telles ambitions 
puisqu'elle obtient même l'aval des signataires qui  permettent 
le passage de tous les projets sans aucune difficulté. 

D'autre part, le tutorat fera partie intégrante des attributions des 
Assistants d'Exploitation. Pour SUD RATP, vouloir intégrer d'office 
le tutorat aux Assistants d'Exploitation pour prendre en charge 
l'accompagnement des nouveaux AAM au cours de leur formation, 
manque indéniablement de bons sens. Les agents doivent avoir le 
choix de prendre en charge ou pas les nouveaux AAM. Tout le 
monde ne maîtrise pas forcément la fibre pédagogique. Mais c'est 
encore un choix de la direction avalisé par les signataires. 

Métros"é"vice pour tous les agents : 

Le titre pourrait prêter à sourire, mais c'est une évidence, la levée de l'anonymat des parcours du 
voyageur mystère, suffit à lui seul pour s'en convaincre. Tout aussi insidieux, la reconnaissance du droit à 
l'erreur des agents, entre autre, par la suppression de la présentation des bulletins de rectification.  Si le 
principe peut à première vue sembler être une avancé positive pour l'agent, dans la réalité il en est tout 
autrement, cette disposition permettra pour la direction lorsqu'elle voudra retarder un agent à 
l'avancement ou même prononcer une révocation, d'invoquer l'insuffisance professionnelle. 

Les contacts entre l'agent de maîtrise et l'agent devront être au minimum de deux par mois. Au cours de 
ces contacts, l'agent de maîtrise s'assure que l'agent est en mesure de remplir sa mission le plus 
efficacement, connaissance des notes, maîtrise des outils, des procédures, etc. A y regarder de plus prêt 
dans la finalité, ils serviront surtout à départager les agents de son équipe lorsque la lourde tâche lui 
incombera de faire des propositions au tableau d'avancement. 

Dans ce contexte, le développement d'une compétition entre les acteurs du management est à craindre 
sérieusement, il suffit qu'un agent de maîtrise soit dans les petits papiers de sa hiérarchie pour qu'il 
obtienne un plus grand nombre de passage d'agents de son équipe au TA, au détriment d'agents d'une 
autre équipe, donnant lieu à tout débordement qui deviendront incontrôlable. 

Par contre, la direction de MES, ne répond pas lorsqu'on lui demande quel recours pour un agent 
proposable sur le TA, mais qui n'y figurera pas alors que dans le même temps les contacts entre l'agent et 
l'agent de maîtrise, prévus par le protocole n'auront pas été respectés… Il n'est pas incertain que ce point 
génère des contentieux devant les prud'hommes. 

 
Que devient OPALE ? 

Le protocole Opale continuera de s'appliquer jusqu'en 2012, la direction précise que métroservice viendra 
en superposition d'OPALE et que les directeurs d'unités auront toute latitude d'appliquer soit l'un ou 
l'autre des protocoles en matière d'organisation du travail et des effectifs selon chaque unité. 

Les protocoles ce succèdent et se chevauchent, au point même que la S15 en devient quasiment 
obsolète. 
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Ce qui n'a pas été prévu par un protocole on le fera avec le suivant, c'est l'évidence même, avec 
métroservice qui supprime 153 postes avec l'aval par les signataires. 

Souvenons nous d'OPALE en 2006, la direction de MES de l'époque s'engageait formellement à mettre en 
place OPALE à effectif constant, donc, sans suppression de poste. Et bien qu'à cela ne tienne… l'on y 
revient 3 ans plus tard avec une nouvelle équipe et un nouveau protocole qui cette fois permet de 
supprimer des postes que le précédent ne le permettait pas. A ce rythme l'on y revient tous les deux ans 
avec un nouveau protocole permettant de supprimer plus de poste que le précédent n'en prévoyait. 

Ensuite, les organisations syndicales signataires prétendent venir faire la transparence auprès des 
agents en invoquant "les mérites" de tout ce qu'elles signent, mais en laissant surtout et 
volontairement subsister de nombreuses zones d'ombre.  

 

La formation en anglais initialement prévue dans le protocoleé  

Le projet est totalement abandonné, il faut dire que les conditions arrêtées par le département, n'ont 
guère satisfait les organisations syndicales, la direction prévoyant que la formation en anglais se fasse en 
partie sur le temps personnel de l'agent. De plus, seul les agents ayant déjà des connaissances en anglais, 
auraient pu prétendre à cette formation. Pour SUD RATP ces conditions sont inacceptables.  

Et lorsque nous évoquons le cas des agents sédentarisés sur des postes, pour lesquels la formation en 
anglais ne pourrait leur être dispensée, la direction répond tout naturellement que les agents ayant 
bénéficié de cette formation, seront prioritairement commandés sur les postes à forte densité 
touristique. Cette affirmation n'a pas manqué de mettre le feu au poudre, poussant finalement la 
direction à retirer ce point de son projet. Elle étudiera d'autres pistes, sans préciser lesquelles. 

 

Pour SUD RATP nous sommes loin du compte, les mesures sont insatisfaisantes. Nous demandions 
l'élargissement de la prise en compte de l'ancienneté de niveau 4, pour tous les agents concernés et 
sans  condition. Mais aussi l'accès au niveau 12 pour tous, les taquets des niveaux 10 ramenés à 18 ans 
de qualification, le 11 à 23 ans et le 12 à 25 ans. 

 

Pour les métiers de développement : 
La PQP (Prime Qualification Pénibilité) est revalorisée et répartie sur 3 ans, actuellement à 68 € mensuel, 
elle passera à 78 € en 2010, 88 € en 2011 et 100 € à l'échéance de 2012. 

Pour la direction c'est une reconnaissance de l'implication des Assistants d'Exploitation et d'encourager 
leur adaptation à l'évolution de leur métier. 

 

Pour les MD de nuit à plat une compensation de 1200 € leur sera versée en 2 fois pour solde de tout 
compte, intervenant le mois suivant de la mise en place du changement d'horaire, la seconde partie 
6 mois plus tard. Pour les agents en alterné nuit avec un autre service percevront la moitié et pour ceux 
en alterné sur 3 services bénéficieront du tiers. Cette mesure pour tenir compte de la perte financière 
relative au décalage de service qu'engendrera le changement d'horaire des MD. 

Pour SUD RATP nous réclamons un différentiel de 5 ans soit 6000 € 

Bien évidemment, sans grande surprise rien de tout cela n'a été retenu !!! 
 

Le volet social 

он ϵ c'est le prix que vaut le "R"étroservice des métiers de développement. 
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Pour tous les agents de station : 
La prime qualité de service perçue chaque année sur l'exercice de l'année précédente est revalorisée et 
pourra atteindre jusqu'à 680 € versé en 2011 au titre des résultats de 2010. 

Mais connaissant la méthode de calcul liée au présentéisme pratiquée par MES, les agents auront peu de 
chance de voir un tel montant crédité sur le bulletin de salaire du mois de juin de chaque année. 

Les incidences, telles que les reliquats CA, TC, fériés, cumul de CA pour les agents des DOM/TOM, soins 
enfants etc. ont pour effet de réduire le taux de présentéisme et réduire d'autant le montant de la PQS, 
là aussi avalisé par les signataires d'OPALE. 
 

Décalage de service : 
Devant la multiplication des décalages de service (14 juillet), le protocole prévoit "lors d'un décalage de 
services en dehors des vendredis, samedis, et veilles de fête, les agents prévus travaillants selon leur 
roulement et ayant terminé leur service entre 2h00 et 2h29 bénéficient d'une gratification exceptionnelle 
ŘŜ мр ϵϦΦ Pour 2009, elle sera versée si… signature du protocole. 
 

Elévations MD : 
415 AAM élevé en Assistant d'Exploitation réparties sur 
3 années. 47 en 2009, 123 en 2010 et 245 en 2011, pour 
coïncider avec le déploiement des Comptoirs Club !!! 
 

Elévations des MD  en MLE : 
La nomination de 46 agents de Maîtrise Logistique 
d'Exploitation sur 2 ans, 23 en 2009 et 23 en 2010. 
 

Elargissement de la prise en compte de 
l'ancienneté du niveau 4 : 
Actuellement OPALE permet 45 nominations par an 
jusqu'à 2011, métroserservice rajoute 75 nominations 
par an, portant ainsi à 120 nominations par an 
jusqu'à 2011. 

Pour SUD RATP nous sommes bien loin du compte! 
 

Conclusions 

Pour SUD RATP nous regrettons que ce protocole se résume à moins 153 agents B1 . 
Ainsi qu'une multiplication des sanctions (levée de l'anonymat, chartre des BR, etc.), 

qui conduiront vers la révocation plus fréquemment. 

Et tout cela, avec l'aval des organisations syndicales  signataires . 

SSYYNNDDIICCAATT  SSUUDD// RRAATTPP  
5, rue Mousset - 75012 PARIS ɀ 01 587 65624 

http://www.sudratp.fr   

 

Cotisations : φπΌȾÁÎ 

σπΌȾÓÅÍÅÓÔÒÅ 

ρυΌȾÔÒÉÍÅÓÔÒÅ 

 

http://www.sudratp.fr/

